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DÉLIBÉRATION  DE_2019_089 

L'an deux mille dix-neuf et le seize décembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 20 heures 30, en session ordinaire à SAINT
VIVIEN sous la Présidence  de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 02 décembre 2019

Présents : Jocelyne ARSIGNY, Thierry BOIDÉ, Gérard BONNAMY, Maryse BRAIT, Patrice CAIGNARD,
Sylvie CROSSOIR, Gilbert DE MIRAS, Hélène DENOST, Robert DESCOINS, Jean-Luc FAVRETTO, Didier
FOURCAUD, Serge FOURCAUD, Michel FRICHOU, Bernard GOYER, Thierry HERITIER, Jean-Thierry
LANSADE, Magalie LEPLET, Marcel LESBEGUERIES, Karine LEY, Annie MAIGRE, Jean-Claude MAILLAT,
Lucette MOUTREUIL, Eric REY, Christian SCALIGER

Pouvoirs : Philippe FAYET par Gilbert DE MIRAS, Christian GALLOT par Thierry HERITIER, Christophe
MARCETEAU par Thierry BOIDÉ, Gilles TAVERSON par Magalie LEPLET, Yveline TESSONNEAU par
Bernard GOYER, Jean-Eric VIGOUROUX par Didier FOURCAUD

Secrétaire : Didier FOURCAUD

Membres en exercice : 31  Présents : 24   Votants : 30 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 30

OBJET : ADHÉSION A LA CHARTE DÉPARTEMENTALE DE SIGNALISATION
D'INFORMATION LOCALE (SIL) DE LA DORDOGNE

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire l’obligation d’adhésion de la
Communauté de Communes à la Charte départementale de Signalisation d’Information
Locale (SIL) de la Dordogne afin de mettre en place une signalisation homogène,
cohérente et harmonieuse sur l’ensemble du Département.

Monsieur le Président précise :
 Les engagements de la Communauté de Commune :

 Respecter les principes de la Charte départementale SIL.
 Gérer et entretenir le parc de panneaux SIL mis en place.
 Assurer dans le temps, le suivi et la validité des activités signalées.

 Les enjeux de la Charte :
 Mettre en valeur la diversité des activités liées au tourisme et aux loisirs.
 Favoriser et faciliter les déplacements des locaux et des touristes vers

ces activités.
 Améliorer la qualité du cadre de vie et de préserver les paysages en

luttant contre les nuisances et pollutions visuelles.
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 Les engagements du Département :
 Accompagner techniquement la Communauté de Communes en mettant à

disposition, notamment :
 Une stratégie concertée à l’échelle départementale, définie dans la

Charte départementale SIL.
 Des techniciens pour accompagner une étude globale préalable sur

le territoire concerné.
 Un applicatif de gestion de la SIL, couplé à la base de données

Sirtaqui et intégré dans l’applicatif voirie proposé par l’ATD (cet
applicatif est disponible dans le cadre de la convention
Cartographie Numérique avec l’ATD).

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de valider l’adhésion à la
Charte départementale SIL et précise qu’une campagne de micro signalisation sera mise
en place en début d’année 2020.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve cette
proposition et autorise le Président à signer tout document nécessaire à la réalisation
de ce dossier.

      Le Président,
      Thierry BOIDÉ
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